
 

Les concours complémentaires 
 

Conditions d’accès 

Justifier d'au moins 7 ans d'activité 

professionnelle (au 2nd grade) ou d'au moins 

15 ans (au 1er grade) dans le domaine 

juridique, administratif, économique ou social, 

qualifiant particulièrement les candidats à 

l'exercice des fonctions judiciaires. 

Être titulaire d'un diplôme sanctionnant une 

formation d'une durée au moins égale à 

quatre années d'études après le baccalauréat 

ou d'un diplôme d'IEP ou avoir obtenu le 

certificat attestant de la qualité d'ancien élève 

d'une école normale supérieure. 

Être âgé de 35 ans au moins (2nd grade) ou de 

50 ans au moins (au 1er grade) au 1er janvier 

de l'année du concours. 

Durée de formation à l’ENM 

5 mois de formation probatoire 

2 mois de préaffectation 

Rémunération 

Un magistrat stagiaire issu d’un concours 

complémentaire perçoit 1.738 € au 2nd grade 

et 2.503 € au 1er grade.  

L’expérience professionnelle antérieure du 

futur magistrat peut être prise en compte dans 

le calcul de sa rémunération. 

 

Pour plus d’informations sur les concours 

complémentaires : 

www.enm.justice.fr 
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Nos engagements 

 Les conseils d’une équipe experte composée 
d’universitaires et de magistrats familiarisés 
aux exigences des concours complémentaires 
 

 Une formation à distance et en présentiel, 
adaptée à vos disponibilités professionnelles, 
familiales et géographiques 

 
 Un accès en ligne à des conférences 

d’actualisation, à des supports numériques 
(cours, corrigés, revues générales et 
spécialisées, manuels des éditions Dalloz), à 
des épreuves blanches (9 écrits et 4 oraux) et à 
un suivi personnalisé par un tuteur  

 
 La volonté de défendre les valeurs du service 

public de l’enseignement supérieur 
 
 Un accompagnement rigoureux et 

bienveillant, pensé pour vous mener vers 
l'accomplissement de votre projet ! 

 

 

Nos résultats au concours 2019 

38 admis (53 % des lauréats) 

9/10 d’indice de satisfaction 

100% de taux de recommandation 

Notre formation 
Sous réserve d’une évolution de la situation et des 

informations disponibles 

 
 

• Octobre 2020 : Programme de remise à niveau 
Journée de rentrée à Paris. Ateliers  
Accès en ligne aux cours et aux galops des années 
précédentes 
Classes virtuelles de méthodologie de la composition 
juridique (2h) et de la note de synthèse (2h) 
Classes virtuelles d’Introduction au droit (8h)* 
 

• Nov. 2020 - Février 2021 : Préparation à 
l’admissibilité  

Classes virtuelles de Droit civil (22h), Droit pénal (18h) 
et Droit public (18h) 
Entraînements aux épreuves écrites du concours (9) 
Tutorat (entretiens et coaching…) (2h) 
Forums de discussion  
 

• Mars - Mai 2021 : Préparation à l’admission  
Journée de regroupement (à Paris) 
Classes virtuelles en Institutions juridictionnelles (6h), 
en Libertés fondamentales (6h)*, et en Procédures 
civile et pénale (12h)* 
Entraînements aux épreuves d’admission (à Paris) (4) 
 

* classes ouvertes sous réserve d’un nombre suffisant 
d’inscrits 

 

Vous souhaitez candidater ? 
 

Les candidatures seront ouvertes du 4 mai au 15 

septembre 2020 

Pour candidater, veuillez vous connecter à la 

plateforme eCandidat : 

https://ecandidat.univ-paris1.fr 

Frais d’inscriptions 

Les frais d’inscription sont de 1090 € pour la 

formation et de 91 € pour la CVEC. 

Ces frais ne peuvent faire l’objet d’aucun 

remboursement, y compris en cas de refus d’autorisation 

à concourir opposé par le Ministère de la justice au 

candidat en cours de préparation. 

Important :  

Depuis le 1er juillet 2018, vous devez vous acquitter de la 

CVEC (contribution vie étudiante et de Campus sur le 

site : cvec.etudiant.gouv.fr 

Les frais d’inscription et de CVEC seront à régler après 

réception de la notification d’acceptation de votre 

candidature 

Matériel requis 

Cette formation nécessite un ordinateur récent 

équipé d’une webcaméra et d’un micro, et 

d’une très bonne connexion internet. Ces outils 

doivent être maîtrisés par le candidat. 
 

  


